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durée de préavis statut cadre

Par titilulu, le 04/09/2012 à 17:09

En poste en hotellerie restauration statut cadre depuis 16 mois je viens de démissionner.
N'ayant jamais pris de vacances ni de jours de récup, le préavis est-il toujours de 3 mois?

Par P.M., le 04/09/2012 à 18:27

Bonjour,
Si des congés payés prévus avant le début du préavis tombent pendant cette période, ils en
prolongent au contraire le terme...
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